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LE NŒUD-GORDIEN
S U K

LES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

ü E L étonnant fpeélacle que celui

que la France vient de donner à TEu-
rope entière ! Déjà les Savans , les Offi-

ciers de Juftice ôc des Municipalités,

tous les Habitans du Royaume avoient

été invités à communiquer leurs vœux,
leurs recherches, les titres particuliers

renfermés dans les Greffes des
.
Villes

& des Provinces
,

relativement à la

forme de convocation des Etats-Géné-

raux : déjà un autre Arrêt du Confeil

avoir raffemblé autour du Monarque
certains notables Porfoniiages pris d’en-

tre fes Sujets, pour leur confier la glo-

rieufé" tâche de hâter une décifion fur

cette importante matière. Cette fé-

condé démarche de la part du Sou«
verain achève de diriger , d’entraîner

tous les efprits
, toutes les penfées vers

le même objet de recherches. Auffi-tôc
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une noble émulation , une* efFervef-

cence générale éclate de toutes parts :

les bons Citoyens propofent leurs vues

patriotiques, les Erudits préfentent le

fruit de leurs veilles
,
les têtes à com-

binaifonsproduiient leurs plans dérègle-

ment, les Perfples réclament leurs droits

imprefcriptibles , les Orateurs elTayent

d’embellir un fi beau fujet des charmes

de FEloquence , les Notables enfin don-

nent leur avis ôc du fein de cette

^affiiience d’idées ,
de cette nuée im-

menfe d’Ecrits , de Délibérations , de
difcuffionsen tout genre, s’élèvent deux
opinions prédominantes qui femblenc

partager tous les efprits.

Les uns veulent que les trois Ordres
ayent chacun le même nombre de Re-
préfentans; les autres penfent que le

Tiers-Etat doit avoir autant de Députés
que les deux premiers Ordres réunis (i);

éc tandis que les clameurs publiques

accufent de partialité les partifâns de
la première opinion

,
la plupart des

Privilégiés déclarent authentiquement

(î) Cet avis a été cclüi du Bureau de Monsieur, les

auîres ont été pouf la première opinion.
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q«’ils font prêts à faire Je généreux fa-

crifîce de leurs exemptions en fait d’im-

pôt. Cependant ,
cette patriotique 6C

prudente réfolution
, le plus bel

effet qui pût réfulter du choc des opi-

nions, 6c le plus grand que fe fuiïent

promis les partifans du fécond fyftême

,

de quelles fuites a-t-elle été accom-
pagnée ?

Les Pétitions en faveur du Tiers fe

font multipliées de plus en plus : toutes

ont répété les mêmes demandes ; mais

aucune n’a encore entrepris d’examiner

ni la renonciation généreufe par laquelle

vient de fe fîgnaler la NoblefTe Fran-

çoife , ni même les moyens propofés

d’abord pour établir l’équilibre entre

les Privilégiés 6c le Tiers-Etat ! Com-
ment expliquer une telle négligence ,

fi elle nétoit une fuite naturelle 6c

comme machinale , de la confiance des

Communes en la juftice de leur caufe,

en la loyauté de là NoblefTe Françoife,

en la
* fagelTe du Monarque ; fi elle

n’étoit une preuve palpable que les non-
Nobles , accoutumés à l’influence de
leurs Evêques, de leurs Seigneurs, 6c à

{ouir de leur proteélion
,
foit dans les

Tribunaux de Juftice , foie dans les
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Bureaux des Miniftres , à la Capitale

ou dans les Provinces, n'ont conçu ni

pu concevoir la foüe penfée d'établir

un véritable équilibre entre le troifième

Ordre & les deux premiers? Et certes,

quelle apparence d'équilibre pourroit-

on concevoir entre deux. Corps égaux ,

à la vérité'^ en volume
, mais fi dilxérens

par rintenfité de leur maffe
,
entre des

Prorefteurs &: des Protégés
;
entre le

crédit, la puiflance, les richeflbs
, les

places, les dignités, tous les moyens de

Î

>rééminence, d'une part; ôc de l’autre',

'infériorité en pouvoir
,
en crédit, en

riche{res,la dépendance prefque tou-

jours inévitable, quoique plus ou moins
éloignée (ïj! Non, les demandes du

(i) On fait que les Aflcmb'ées Provinciales, formées

fur ce prérendu principe d'égalité , ont refufé de confentir

à l'Impôt territorial
,
quoiqu il foit bien confiant que le

Tiers-Etat étoit intéreffé à cette adoption ; tant il eft

vrai que l’égalité de nombre n’entraîne point avec elle

l’égaliié decréd't, d’influence, de liberté, d’indépendance,

de confideration , de force enfin 1 II y a plus :

Avant que l’Archevêque de Sens eût fait rendre à la

Provence fes anciens Etats , cette Province avoit pour Ton

adminiftratîon des Aflcmblées annuelles, ou les Privilégiés

fe tiouvoient en nombre de beaucoup inférieur aux Dépu-

tés du Tiers
,

8c oii leur prépondérance étoit néanmoins

toujours décifiye. Loin de nous donc à jamais toute idée

d’équilibre en're des unités fimpks & des unités de mille*

de millim) , Scc. t
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Tiei*s n’éroîent 5c ne font que de fimples

• réclamations: 6c heureufe eO- Terreur

qui a fait employer à leurs Défenfeurs

Je mot impropre d’équilibre
,

(î cette

^prétention apparente à pu contribuer à

la renonciation des Privilégiés! Mais à

préfent que cette renonciation géné-

reufe eft connue aiTez aiujientiquement

pour que le poids Vie Topinion publique

ne permette plus de craindre qu’elle

foit un jour révoquée
,
quel prétexte

pourroir-il refter encore *pour parler

d’équilibre entre un Ordre 6c les autres^

ou plutôt entre les membres d’une feule

& même famille ?

O vous
5
zélés Défenfeurs du Tiers,

6c vous tous. Membres utiles de là Na-
tion, qui ne figurez ni parmi les Ecclé-

fiaftiques, ni parmi les Nobles
,
recueil-

lez avec fagelTe les heurèux fruits d’un

premier choc entre deux partis de force

efi’enriellement inégale
,
6c empêchez

,

s’il fe peut
,
empêchez qu’on n’en vienne

au conflit régulier que vous aviez vous-

mêmes provoqué, 6c dont TilTue, telle

qu’elle pût être, ne'fnuroit rien ajouter

à vos premiers fuccès !

Et vous
, Nobleffe FrançoÜe

, vous
aulii premiers Pafteurs de TEgüfe Galli-»

A 5
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cane
, fotivenez-vous que rengagement

que vous venez de prendre eft tout-à-

la fois une affaire d’honneur &: d’équité

naturelle ^ une obligation vraiment in-

difpenfable de votre part
,

fongez

que fi les premières idées d’égalité pro-

poféespar leTiers*Etat fe font trouvées

chimériques, une lutte réelle entre

vous lui pourroit lui révéler le fecret

de fes forces efFeélives
,
6c lui apprendre

à vous oppofer ^ non plus un homme
à un hommê, mais 23 individus à un
feul individu !

Et vous
,
ô Prince Citoyen

,
qui avez

reçu en partage l’augufte pouvoir de
faire le bonheur de vingt-quatre mil-

lions d’hommes
,
jufques dans les géné-

rations les plus reculées , contemplez

avec joie les premiers effets de votre

prudente circonfpeéfion ^ de votre fage

lenteur dans la recherche de la meil-

leure maniéré de convoquer les Etats-

Généraux, 6c préparez en fîlence tout

le bien qu’il vous refte à faire pour

remplir votre fublime deftinée ! Glo-

rieux de régner fur un Peuple célèbre

dans les Annales de l’Univers par fon

amour confiant pour fes Souverains

,

vpus avez compris que ce précieux lien
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d’unîon entre le Chef & les Membres
de l’Empire François, avoir fa fource

dans fon antique Conftitution
; Ik. vous

avez eu le courage magnanime de re-

prendre l’ancienne méthode de com-
muniquer

,
par le moyen des Aflem-

blées Nationales ,
avec tous ceux de

votre obéiffance. Né avec un amour
inaltérable de Tordre &' de l’équité,

bon pere, époux vertueux, vivement

touché des événemens propres ou fâ-

cheux qui ont fignalé jiifqu’ici votre

règne ,
k prêt à vous dévouer pour le

bonheur de votre Peuple
,
pour la gloire

du nom François
;
quel autre Monarque,

depuis la première tenue des Etats-

Généraux, fut plus propre que vous à

perfectionner cette bafe fondamentale
d’un Gouvernement monarchique; que
vous qui , dès le commencement de
votre règne

,
aviez déjà achevé d’abo-

lir la fervitude dans vos Etats, èc pré-

paré ainfî la voie à une Afiemblée vé-

ritablement nationale ?

Il nous paroit donc
,

pal" les raifcns

qu’on vient de voir, que le nombre des

Députés aux Etats-Généraux ne doit

être réglé d’après aucune de5 deux opi-

nions qui ont prévalu
,

foir dans les

A4
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Bureaux des Notables , foit dans les

réclamations tant des Nobles (i) que du
Tiers 'Etat.

Sur quel principe ce nombre fera-

t-il donc fixé ? Comment ofer déter-

miner ce qui ne Ta été jufqu’ici par

aucune autorité , ce qui a varié d’une

AfTemblée Nationale à la fuivante
, ce

qui femble ne pouvoir être réglé que
par la Nation affemblée ? Comment
PÉNOUEK CE NceuD'Gordien ? Scra^

ce en reftreignant
,
par une décifion

arbitraire ^ le nombre des Députés du
Tiers

5 & en s’élevant en même temps
contre tous les aéles de pouvoir arbi-

(i) Dans le Mémoire des Princes
,
pièce qui ne peut

être envifagée que comme une Turprife faite à leur religion,

comme une (ignature arrachée par importunité à leur ca-

raétère obligeant, non par les Gentilshortiines , Citoyens

François, qui ont l’honneur de les approcher, mais par

quelques vieilles têtes féodales mêlées parmi eux : auflî

nous a-t-on afTuré que Monfeigneur Comte d’Artois s'étoit

déjà emprelTé de fe rérrader
, & que les autres Princes

dévoient, au premier jour
,
publier une Rétraélation fa-

lemnelîe , accompagnée , en expiation de leur romplai-

fance ,
d^une renonciation à leurs Droits de Péage

, de

Pêche
j
& alors on pourra s’écrier: o heoreufe faute, qui

as fait répandre fur la Nation des bienfaits aufïî fignalés!

Puiflent déformais toutes les fautes des Grands ,
des

hommes en place
,
te relTembler & être réparies d’une

honorable à leur mémoire l
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traire ? Loin de nous une telle ccn-

tradition
;

elle ne pourroit être que
Teffet ou de Tefprit de corps, ou de

l’intérêt perfonnel
, ou d’une partia-

lité coupable : ôc le moment eft venu,
ou la force de la raifofl, l’équité des

principes, peuvent feules concilier les

fufFrages d’im Peuple éclairé.

Il eft reconnu d’abord que tous les

Membres de la Nation ont t^aturelle-

m.ent droit d’être Membres des AlTem-
blées Nationales

,
6e que cependant le

bien public 6e particulier exigent que
tous ne jouiffent pas à-la- fois de l’exer-

cice de ce droit.

De ces premiers principes découle

une maxime ' bien intéreftante ; c’eft

‘ que le droit en queftion ne peut être

reftreint que fuivant des règles pnifées

ou dans le droit naturel ,
ou dans la

nature même des chofes, conformément
- à l’efprit des anciennes Inftitutions de

la Monarchie.
Suivant le droit naturel, le nombre

des Députés devroit être réduit
,
pour

tous les Sujets de Sa Majefté , dans
une feule & même proportion, de ma-®
nière qu’on en prendroit, par exemple,

un fur cinq mille dans chaque Diftriét
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de Bailliage J ou tel autre arrondifle-

tnent jugé eoîivenable. Pour faire ob-»

ferver cette règle avec équité dans tout

le Royaume ^ U faudroit commencer
par un dénombrement exaél de tous

les chefs de f#^i, & les claiïer enfuite

dans les Diftriéis
,

en obfervant de
prendre dans le premier Diftrift, lex-

cédant des cinq mille feux ou des quan-

tités multiples de 5, comme 25, 35,
50, ôcc. pour placer cet excédant dans

le Diftriâ deuxième-; prendre après

Fexcédant de ce Diltriéi , afin de • le

rejeter fur un autre , & ainfî de fuite

jufquau dernier Diftriéh.

On fent affèz combien cette règle

,

i^iêlée d’ailleurs d’une teinte d’arbitraire,

eft loin de pouvoir s’allier avec les idée^

communes. Tâchons d’en puifer une

plus exaéle & plus praticable
,
dans

la nature des ehofes Sc dans ^ l’efprit

des Inftitutions nationales.

En examinant les Lettres de con-

vocation &C les Mon-umens hiftoriques

relatifs à cette matière ,
en reccnnoît

d’abord que l’objet de la tenue des

•Etats - Généraux eft de raffembler les

Repréfentans de la Natipn
,
pour en-

tendre
5
par leur canal , les doléances



& remontrances de tous les Sujets de

Sa Majefté ,
ainfi que pour faire con-

fentir, tant les nouvelles Loix deve-

nues utiles >
que les fubrides néceflaires

au maintien de Tordre focial.

A ce premier afpecl, je juge fans

peine que des Marins ferolent
,

par

exemple, très-peu propres à venir pré-

fenter des doléances ou confentir des

loix relatives à Tagriculture
,
ou réci-

proquement ;
je juge encore que des

Négocians devront être plus à même
d’apprécier, d’appuyer, de donner do

bonnes vues fur le commerce, que de
fimples Militaires ou que des Ecclé-»

liaftiques.

Cette vue générale fait naître dans

mon efprit une diffieuhé du reiTort de
THiftoire ;

&c je me demande s’il feroit

poffible qu’on eût ignoré , lors de la

tenue des anciens Etats-Généraux, un
principe auflî évident auffi fonda-

mental. Auflî-tôt un nouveau coup-

d’œil fur les Procès-verbaux qui nous
reftent, me montre que ce principe a

été connu , & fuivi du-moins de loin

en loin : car je vois (i), d’une. part ^

(i) Aanées 157^.
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des M^archands Drapiers, des Libraires,

divers Arts & Métiers, préfenter leurs

Remontrances 6e
,
d’autre part, des

Cahiers de doléances rédigés par des

Commiffaires choifis
,

tant dans les

Arts & Métiers
,
que dans les Cours

fouveraines &c dans les autres Tribu-
naux. J’apperçois encore que , depuis

Henri fécond , les Cours Souveraines

ont eu des Membres à toutes les Aiïem-
blées de Notables qui ont eu lieu juf-

qu’à préfeiit : &: reportant enfin mes
regards fur la première tenue d’Etats-

Généraux proprement dits f i ), je dé-

couvre qu’à cette époque de notre Mo-
narchie

, le Peuple François étoit di-

vifé en Eccléfiaftiques , en Militaires

fieffés 6c en Membres des Communes,
le refie des prétendusTrancs étant alors

plongé dans la fervitude. Par où je vois

(0 On fait que les AfTemblées generales de la Nation

fous les Rois de la première Race & au commencement
de la fécondé , ont été connues fous d’autres noms. Celai

à'Etats Généraux ne pouvoir, dans ces temps reculés,

être ufité : car il n"y avoir alors qu’un Monarque & des

Sujets , dont le prem-er
,

Frère du Pvoi , croit appelé

Monsieur, comme qui diroic le Monteur par cxceb

îcnce
,

le premier Monfieur du Royaeme: les bénéfices

militaires n’étoient pas encore alors devenus héréditaires,,

& h Noblelîe héréditaire n’eïiftoit pas encore.
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que Phllippe-le-Bel , convoquant autour

de lui des Députés
,
Sc des bonnes Villes,

^ des Militaires fieffés, &c des Ecclé-

fiaftiques, ti nt véritablement une Afîem-

blée des Députés des États - Généraux

de fon Royaume ,
c’eft-à-dire,- des trots

États qui étoient alors réputés^ former

à eux (euls la Nation.

De-là je déduis par analogie une con-

féquence pratique qui réfultoit déjà de

mes premiers raifbnnemens : c’eft que
la prochaine AfTemblée des Etats ne
fera véritablement nationale , bc quali-

fiée avec raifon du titre ÿÉtats-Géné-

raux^ qu’en tant qu’elle fera compofée
des Députés de chaque État - Général

exiftant aujourd’hui dans le Royaume.
Je me rappelle alors que les Députés

ont toujours été élus par Diftriél de
Bailliage ou Sénéchauflee

;
êc j’ai la

folurion du problème en entier : Les
Etats - Généraux ne formeront
UNE Assemblée Na*tionale et lé-

gale, qu’autant qu’ils seront com-
posés DES Députés de chaque Etat-
Général,envoyés PARLES Districts
DE Bailliage et Sénéchaussée, sauf
LE DROIT ÉVIDENT A DEUX OU PLU-

SIEURS États d’un District , de
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• n'avoir qu’un seul BT MÊME D’i-
TUTÉ.

Telle eft notre manière de dénouer
le Nœud- Gordien fur la compofitioii
des Etats-Généranx. Nous la croyons
légale 6-c régulière; parce qu’elle ne
s appuie fur aucune idée arbitraire

;
parce quelle eft entièrement puiféè
dans la nature des cliofes ôc dans les
Inftitutions de la Monarchie, dont elle
rappelle &c ranime feulement l’admira-
ble Conftitution. Pour la développer
de plus en plus, il nous paroît indif-
penfable d’entrer dans le détail des di-
vers ctats ou proFeliions générales dont
les Reprefentans doivent former les
AlTemblées générales de la Nation.
Puiffe cet examen particulier donner à
conclure que nous avons eu moins la
gloire^ de découvrir la folution d’un
problème, que de faire remarquer feu-
lement où elle fe trouvoit ! Et puilîîons-
nous auffi mériter les fuffrages de ces
Ledeurs patriotes & humains

, à qui
les vérités bienfaifantes font toujours
sures- de plaire

, quoique peu divul-
guées

, parce qu’elles font déjà dans
leur cœur !

En confidérant l’enfemble des Dif-
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tHAs dô Bailliage &c Sénéchauflée > il

fcft facile de prévoir que toutes les do-

léances &c remontrances fe réduiront à

quelques chfefs principaux ^ déterminés

par la natüré des chofes
,

c’eft à-dire,

par la diverfité des matières formant le

fujet des doléances. Tous les Diftriéts

auront contribué ^ chacun félon lexl-

gencè des cas , à la formation des Ca-

hiers généraux-; & les doléances de
chaque Etat -Général s’y trouveront

chacune à un coin particulier,

dont il eft elientiel de donner une idée

par l’indication au-moins de quelques

articles tranchans ôc cara£tériftiques.

Ainfi le Cahier du Clergé contiendra

lès doléances 6c remontrances telatives

à l’Etat eccléfiaftique
,
aux Facultés de

Théologie , aux Séminaires, au Service

divin , à la Religion , ôcc.

' Celui du Militaire contiendra les do-
léances & remontrances relatives à la

conftitution 8c difcipliile militaires , aux
Nobles , dèftinés par leur naiflTance à

cet état, 8cc.

Celui de- là Marine ; celles qui con-

cernent là Marine tant royale que mar-

chande, les Ingénieurs, les Claffes, les

Conftruébeurs , 6cc.
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Celui de la Jufiiee ; celles qui con-
cernent les Tribunaux, les Facultés de
Droit, les Juges, les Avocats, les Pro-

cureurs, ôc l’adminidration de la Juftice '

tant en général qu’en particulier, &c.
Celui de la Magijlrature municipale ;

celles qui regardent la Police, les fe-

.
cours deftinés aux pauvres avec leur

forme d’adminiftration ; la répartition

& la levée des deniers publics , ainfi

que leur adminiftration relativement

aux refloLirces du pays , aux dépenfes

ou entreprifes néceflaires, au nombre
des Officiers à ce employés

,
&:c.

Celui des Agriculteurs Propriétaires

indiquera les défrichemens à fajre, les

marais ou étangs à deffecher
, les nou-

velles cultures à introduire, celles à

encourager
, à perfeétionner , ôc. les

moyens a ce les plus propres, Jes nou-

velles routes à percer, les canaux à ou-

vrir
,
les principales produélions & qua -

lités des terres duDiftriét, la quantité

des bêtes à laine, le nombre*& Tefpèce

des. bêtes de fomme , les Ecoles-Prati-

ques d’Agricultureà établir dans chacun
des grands baffins qui forment la divi-

iîon phyfique du fol du Royaume, &c.
Celui des Négocians ù des Manufac-

' * turiers



turiers indiquera les Fabriques h ëra-

blir
,

celles à abandonner ou à per-

feftionner ; les moyens de détruire

toutes les entraves du Commerce inté-

rieur , de conferver les anciens débou-

chés ou d’en ouvrir de nouveaux
,
foie*

pour l’exportation ou pour l’importatioii

tant des productions territoriales que
des produits de l’Induftrie ; le débit des

marchandifes nationales êc des mar-
çhan'difes étrangères ,

avec les moyens
de faire préférer celles-ci à celles-là

,

les vues de perfectionnement relatives

a la Banque, au Change , au Courtage,

aux Monnoies
,

aux EfFets commet--
ça blés, 6cc.

Celui des Marchands en détail^ les

moyens de ralFermir le règne de la

bonne foi, l’hiftoire & les caufes pré-

fumées du dépérifTemenc dans leurs

màgafîns de telles ôc telles marchan-
difes, leurs idées relativement aux poids

Sc mefures, au fort des Commis, Gar-

çons ,
Ouvriers , &c.

Celui des Arts mécaniques
, les moyens

de perfectionner les Arts &: Métiers

,

& de modifier les droits de Maîtrife de
manière à aflTurer du fecours aux Ar-

tifans laborieux qui fe trouventVlon-
•

- B
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gés fortuitement dans Tindigence
, &c.

Celui des Laboureurs ou Cultivateurs

en fous-ordre , les principaux vices de
la routine des Fermiers, des Vignerons,

des Jardiniers & de tous Cultivateurs

en fous-ordre , les inconvéniens de la

courte durée des baux, de la trop grande
dépendance des Fermiers , de la forme
aétuelle tant des charrettes que des

inftrumens de labourage , ôcc.

Celui des Journaliers
, les règles à fui-

vre pour la fixation des falaires , les

reffburces charitables 6c les Maifons
de travail à établir

,
foit dans les Ma*

nufaclures particulières, foit dans des

Atteliers publics, dont les travaux fe-

roient réfervés avec foin pour les fai-

fons les plus difficiles, 6cc.

Celui des Officiers de Santé
, les do-

léances 6c les moyens de perfeétionne-

.ment relatifs aux eaux 6c à l’air de l’en-

droit , aux Médecins
, Chirurgiens

,

Apothicaires , Sages-Femmes
, Maré-

chaux- Ferran s, Vétérinaires, Bouchers,
Chai rentiers, Trairenrs, Pâtiffiers

, Au-
bergiftes ,

Droguiftes , Limonadiers ,

Marchands de Viii, de Cidre, de Bière

,

6c toutes les vues relatives à la fanté

de l’homme 6c à celle des animaux, Scè»



Celui des Lettrés OdesArtifies contien-
dra les doléances relatives à la police de
la Librairie, aux progrès des Sciences &
des Beaux-Arts, les plans deLégiflation

en général , & les plans particuliers

des Xégiflacions civile, criminelle
, fi-

nancière - économique ,
commerciale ,

politique , militaire ; les plans d’Edu-

cation nationale, d’Académies natio-

nales, &c. &c. &c.
On voit par ce détail que les difFé-

rens états dont la réunion conftitue

aujourd’hui rordretfocial , fe réduifent à

treize clalTes générales ,
* fous chacune

defquelles viennent fe ranger d’elles-

mêmes les diverfes efpèces analogues
,

fauf à placer en tête 6c’ hors de rang la

lifte des Princes-du-Sang.
^

Quelle difFérence entre cette énumé-
ration complète des grandes malFes qui

forment, qui conftituent elFentiellement

la Nation telle quelle eft, 6c la vague
fous divifion des foi-difant trois Ordres,

fous-divifion dont l’infufîîfancc avoir

déjà fait confacrer dans quelques Pro-

vinces, comme maxime de bien public,

une injuftice maoifefte
,
je veux dire la

réfolution ^ d’exclure du nombre des

Eligibles 6c des Eleéleurs , tous les



Fermiers des Privilégiés & tous îés

Anoblis !

Tâchons maintenant de répondre aux
difficultés qu’on peut nous oppofer. On
nous objectera peut-être le grand nom-
bre de Députés qui réfulteroit de la jafte

claffilîcation des Citoyens François en
diverfes claffes déterminées parleur état

aéluel.

Nous n infifterons pas fur ce qu’on

peut appeler nombre de Députés •

il eft trop palpable quune Nation de

24 millions d’ames ne peut être repré-

Tentée que par un grand nombre de
Députés. T 'opinion publique femble

annoncer ( 3 ce nombre ne doit pas

être au-de ^us de 1200(1), ôc nous

,
penfons qu il pourroit , fans inconvé-

nient, fe monter plus haut, jufquàla

concurrence même d’environ 2000.

Nous en donnerons la raifon dans notre

Nœud Gordien Tiir la tenue des Etats-

(l) Note de tEditeur. avertir que cet Ecrit a

été compofé avant la publication du Réfnltat du ConCeil

d’Etat, relativement aux Etats-Généraux î Si l’Adminiftra-

- tion n’en fait pas ufage pour la première Aflembléc na-
tionale , nous ofons efpérer qu’il pourra être dé quelque

utilité pour la compofîtion & convocation des Alfcmblées

fuivanies.
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Généraux. Paffbns à la folution de la

difficulté qui nous occupe.

Si les Diftriéts 'de Bailliages de des

autres Tribunaux reiïbrtans nuement
aux Cours Souveraines , avoient cha-

cun à peu-près la même population , le.

nombre de ces DiftriAs combiné avec

le nombre des Etats-Généraux dans

chaque Diftrict , décermineroit de lui-

même la totalité des Membres de la

prochaine Aflemblée nationale. Pour
fuppléer à cette égalité de population ,

il fuffira de réunir en un feul Diftriét

de députation les Diftriéts circonvoi-

fins, dont chacun a un trop petit nom-
bre d’Habltans ; au moyen de quoi Tuni-

verfalité des Députés fe trouvera pa-

reillement déterminée, fans qu’il s’intro-

duire rien d’arbitraire dans ces diverfes

opérations : ce qui étoit la condition

eflentielle pour dénouer le nœud-gor-
dien de la compofition des Etats Géné-
raux. En toute rigueur on pourroic

laiffer à chaque Diftriét aftuel le foin

de choifir fes Députés à raifon d’un par

Etat , ainfi qu’il a été dit
,

parce qu’il

eft facile de combiner les difpofitions

ou articles d’un Règlement à ce fujet,

de façon à prévenir les abus ; & c’eft

B3



un des point$-de-vué qu^ nous nous
efForcerons de remplir en rédigeant

notre projet de règlement fur cettd
matière.

Que Cl FAdminifiration a déjà pris un
parti für le nombre des Députés qui

doivent compofer la prochaine AlTem-
blée nationale

,
en donnant à un Calcu-

lateur
, d’une part cé nombre ^

èc de
l’autre la fous-divllion du Royaume en
fes divers Tribunaux de Juftice j un
léger travail de quelques quarts-d’heures

fuffira pour refondre ce problème; 6^

commè il eft probable que le nombre
fixé pat rAdminiftration feroit de £0

à 15 cents perfonnes , il s’enfuit 'que
cétte folution auroit Tavantâge de ne
point s’écarter foncièrement de la grande

règle pitifée dans la conftitution de la

Monarchie Françoife.

En vain nous oppoferoit-on encore

lés objections de la Nobleffe ; elles ne

font point à Craindre, pitifqüe la No-
bleffe Françoife, loin d’être étrangère

aux divers Etats
,
généraux aujourd’hui

dans le Royaume, fait l’ornement de

la plupart d'entr’eiix. Elle a plus, à

gagner qu’à perdre, en admettant leur

cîâffificâtion déterminée j
comme on Fa
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Vu
,
par k nature des chofes. Pourroîf-

.elle d’ailleurs la rejeter fans faire naître

des foupçons fur la fmcérité de fa re-

nonciation aux privilèges pécuniaires?

Elle eft trop éclairée , trop loyale, pour

donner aucunement lieu à un foupçon

ü injurieux.

Je fais qu’elle renferma dans fon

fein quelques Gentilshommes imbus
des anciennes idées de domination féo-

dale Sc oppreffve, qui ne craindroient

peut-être pas de compromettre l’hon-

neur de leurs arbres généalogiques, s’ils

n’étoient retenus par de plus puilTantes

confidirations, — Mais qu’ils obfervenc

donc que cette conftjtution nationale
,

renée de^ fes propres cendres
,

fixera à

jamais l’ordre hiérarchique des rangs,
• dignités

,
charges ôe emplois , établi

aÆuellement , & d’après lequel ils fe

trouvent le mieux partagés ;
tandis

qu’une oppolîtion imprudente de leur

part amèneroit tôt ou tard un nouvel
ordre des chofes

, ou ils ne pourroienc

que perdre infiniment! Qu’ils confidè-

rent donc les avantages inappréciables
• de cette conftitution

,
pour procurer à

. tous les états actuellement nécelTaires

-au maintien de l’édifice national, k
B4
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douce efpérâoce de faire défendre à là-

prochaine Aflemblée générale teurs

intérêts refpeétifs
5
par des Députés de

leur choix
;
pour préferver à cet égard

d'une exclufion flétriffante & fouve-

rainement injufte 5 les états les mains
fortunés , & par conféquent les plus

dignes des regards paternels^ des foins

politiques d’un Gouvernement fage ;

pour ranimer dans l’efprit de leurs Con-
citoyens l’amour du travail , le goût
des bonnes mœurs

,
le defîr de Feilime

publique
,

infpirer à tous les Fran-

çois le befoin de fe difpiiter les uns aux
autres, non plus en égoïfme, «n luxe

ou en frivolités; mais bien en loyauté,

en franchife, bonne foi
,
équité géné-

reufe J bienfaifance patriotique, lumières

êc connoiffances utiles ! Ah! s’ils étoient

înfenfibles à ces puilTans motifs d’équité

naturelle, d’intérêt national, qu’ils nous
difent donc de quel nom il faudra les

appeler , & à quel titre nous devrons

croire à leur noblefle, c’eft-à dire, à

Félévarion de leurs ^fentimens , à la

nobleffe de leurs penfées
,
au définté-

refTement & au patriotifme de leur

conduite ? Car cii eft le vrai François

qui feroit infenfible à la gloire d’appar- *



tenir à une Nation dont tous les Mem-
bres

,
preffes du précieux befoin de

Teftime publique ,
foupireront déformais

après l’honneur d’être députés, ou de

participer du moins à l’êleftion des Dé-
putés de leurs Diftriéts à ces Affemblées

générales périodiques , oii les nuances

des conditions diverfes ,
quelqu élevées

quelles puijjent êtrej viennent toutes fc

fondre^ ainfi que l’a dit énergiquement
un illuftre Prélat , dans celle qui doit les

dominer toutes ^ dans le caraclére ^ ofe

dire prefque facré^ de Repréfentans de la
' Nation {\)?

Dans la vue de développer de plus en
plus notre théorie, & de faire entrevoir

une manière de la rrtettre en pratique,

nous allons joindre ici un projet de
Lettre de convocation, avec l’idée d’un

Règlement provifoire fur ce fujet.

(i) Réponfe de M. rArchcvcquc de Narbonne aux

Cornmifraires du Roi aux Etats de Languedoc en 178^.
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P R O J E T
U N É Lettre de convocation des

États- Généraux.

D E P A R * * ^

OTre amé & féal, une funefte ex-

périence nous ayant malKeureufemenc
appris combien, malgré la pureté de
nos intentions 6c notre affection pater-

nelle pour nos fidèles Sujets, il nous
ctoit difficile ,’ à travers les preftiges qui

environnent le Trône ,
de démêler tou-

jours la vérité de lerreur, 6c de con-

noître au jufte les vrais befoins de notre

bon Peuple , nous nous fommes déter-

minés à reprendre Tancienne méthode
de communiquer ,• par le moyen des

Etats - Généraux , avec tous ceux de
notre obéifTance

,
&: d’ouir, félon les

‘bonnes
,
anciennes 6c louables coutu-

' mes de ce Royaume ,
tant leurs plaintes,

doléances 6c remontrances
,
que ce qui

leur femblera tourner au bien public ,

foulagement 6c repos d’un chacun.

En conféquence de cette réfolution

inébranlable, nous aurions rendu en
Juillet dernier un Arrêt de notre Con-
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fcîl
,
pour inviter les Savans & tous les

Habitaos de notre Royaume, à nous

communiquer leurs vœux ^ leurs re-

cherches, & les titres particuliers ren-

fermés dans les Greffes des Villes 6c des

Provinces, relativement à la forme de

convocation des Etats- Généraux ; 6c

dans la vue d’accélérer une décifion fur

cette importante matière, nous aurions

voulu, en outre, confulter nommément
certains notables Perfonnages

,
que nous

aurions affemblés, pour cet effet, au-

tour de nous.

Les Monumens hiftoriques, les Avis

de l’Aflemblée des Notables, les Mé-
moires que le patriotifme éclairé de plu-

fieurs de nos autres Sujets leur a infpiré

de faire parvenir à notre connoiffance

,

& les Requêtes qui nous ont été pré-

fentées ou adreffëes par les Membres
de plufieurs profeflîons

,
dont la réu-

nion forme une partie de l’édifice de
l’état focial, ont fixe 6c dû principale-

ment fixer notre attention fur trois

articles fondamentaux ; favoir :

Que les Etats-Généraux ont toujours

été pour les Peuples une occafion de
faire entendre leurs plaintes 6c do-
léances, ainfi que leurs moyens de re-

médier aux befoins de l’Etat^
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'' Que les Députés ont toujours été ^

élus librement par Diftriéls de Bailliage

6c Sénéehauffce , 6c que les Lettres de
convocation ont toujours porté injonc-,

tion aux Baillis 6c Sénéchaux ou à leurs

Lieutenans , de faire alTembler tous

ceux des trois Ordres de leurs Diftriéts

refpedifs*

En reconnoiflTant les avantages de la

.forme d’éleétiort des Députés par Dif*

triét de Bailliage 6c SénéchauflTée, nous
nous fommes empreffes de l’adopter

exclufivement à toute autre, 6c de la

rendre commune aux diverfes Provinces

qui ont été réunies à l’Empire depuis la

tenue des derniers Etats-Généraux.

Quant au premier article , la multi-

tude de difficultés 6c de longueurs que
la rédaction des Cahiers de plaintes 6C

remontrances a fi fouvent occafionnées,

ainfi qu’il confie par les anciens Procès-

verbaux, nous a fait craindre , avec

raifon, que ce travail ne confumât , à

l’époque aétuelle , un beaucoup plus

long efpace de temps
,

6c n’entrainâc

dans de plus grands embarras, vu l’avan-

tage qu’ont la^plupart de nos Sujets dé

pouvoir drefier, chacun en particulier^^
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.

leurs doléances , leurs Mémoires , fut

tels objets d’utilité publique qu’ils juge-

ront à-propos. Ces confidérations nous
ont portés, non à reftreindre cette pré-

cieufe prérogative de la part de nos

loyaux 8c fidèles Sujets, dont la voix

filiale ne fauroit trop fe faire entendre

& nous parvenir trop dire£lement, mais

à prévenir la confufion
,

8c à établir^

pour la réda£lion defdirs Cahiers , un
ordre précis, qui facilite même le dé-

veloppement des idées , &: tende à for-

mer de leur réunion un enfemble lumi-

neux, dont les parties diverfes, rela-

tives aux diverfes profeffions de la fo-

cîété civile ,
fourniront toutes les don-

nées néceflaires pour le pèrfeétionne-

ment de l’Adminirtration intérieure 8c

du Code national.

Cet ordre eflentiel à établir , nous
en avons trouvé l’origine 8c refprit dans

les anciens Procès - verbaux
, notam-

ment dans ceux des - Etats de i^6o Sc

1 ^7^, ou Ton voit ici les Marchands
Drapiers, les Libraires 8c Imprimeurs,

les corps des Métiers préfenter leurs

Remontrances ;
8c dans un autre en-

droit , les Cahiers de doléances rédigés

par des CommilTaires choifis, tant dans

les Corps ôc Métiers
,
q^ue dans les Cours



fouveraines & dans les autres Tribu-
naux. Or, comme les dlverfes Profef-

fîons-, dont le travail fournit à tous les

befoins publics & individuels, font au-

jourd'hui beaucoup plus multipliées ôc

plus diftindtes qu’elles ne Tétoient dans
ces temps reculés , l’analogie ôc l’efprit

d’ordre nous ont conduits à ranger les

Cahiers de doléances, foi t des grandes

Villes ou des Diftrids
,
en plufieurs

clafTes générales déterminées par le

genre des états êc profeflîons qui con-

îtituent l’ordre focial exiftant, fauf les

fous -divifions particulières à chacune
de ces claffes ou genres de profeffions

& états (i).

L’injonélion portée par toutes les

Lettres de convocation aux Baillis &C

Sénéchaux 4© faire aflembler tous ceux
des trois Ordres de leurs Diflridts ref-

peclifs^ étoit, de la part des Rois nos

prédéceffeurs
,
une fuite indifpehfable

de ce grand principe d’équité haturelle,

favoir que, pour former une AlTemblée

Nationale, il étoit néceffaire que tous

les Membres de la Nation participaflent

à l’éleftion des Députés à cette AlTem-

(i) Ainû le Cahier da Clergé ,
&c. page ij , &c.
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blée
;

puilqu’autrement ceux qui ny
auroient point participé, n’y auroient

eu dès-lors aucun Repréfentant, aucun
fondé de leurs pouvoirs : d’oii il fuivroit

que l’Aflemblée n’auroit pu ni entendre

leurs doléances, ni rien ftatuer en leur

nom & à leur charge ; double incon-

vénient qu’il étoit de la fageffe des

Rois nos prédécefleurs de prévenir par

leurs Lettres de conv(Jcation.

Cependant il eft arrivé que les Baillis.

& Sénéchaux fe font infenfiblement

écartés de cette grande règle
,

à me-
fure qu^on s’eft trouvé à une époque
plus éloignée des premiers Etats-Géné-

raux ; temps auquel elle fut à-peu-près

fuivie à l’égard , du - moins, des deux
premiers Ordres.

En effet, depuis que les Ducs ôc

Comtes
,
vers la fin de la fécondé Race,

avoiènt rendu héréditaires les biens de
l’Etat

,
qui

,
fous le titre de Bénéfices

înilitaires , ne leur avoient d’abord été

confiés qu’à vie & à la charge du fer-

Vice militaire
,
le Peuple François s’étoit

trouvé divifé en Eccléfiaftiques , en Mi-
litaires ou FiefFés , 6c en Serfs ; 6c

<omme , conformément à la primitive

’Eglife ,
les Ecclé/îaftiques n’étoient él©^



'vés âu Sacerdoce qu à mefure qu’ils

ëcoient mis en pofTeflîon dun titre pu
bénéfice quelconque , il arriva que les

PofiTefleurs de fiefs ou Nobles
, ôc. les

Eccléfiaftiques bénéficiers formèrent en-

tièrement ôc complètement
5 lors des

premiers Etats - Généraux ^ Tëtat du
Clergé 6c celui de la- Noblefle

; 6c dedà
les ordres de comparoître fignifiés alors^

de la part des Saillis
, aux fiefs 6Cv aux

bénéfices ; méthode qui, fuivie par la

fuite littéralement 6c fans examen, n’a

-pu fatisfaire à l’injondlion portée dans
les Lettres de convocation

,
6c a ainfî

privé ,
contre rintenrion formelle des

Rois nos prédécefifeurs 6c contre toute

juftice , une foule d’Eccléfiaftiques 6c

de Nobles, du droic de participer à la

tenue des Etats.

La repréfencation du Tiers -Etat,
compofé d’abord des Villes érigées en
Communes, eft à fon tour devenue
plus incomplète, à mefure que le refte

des Serfs dÿ^enant libre', 6c étant par

cela même compris dans l’injonétion

portée par Lettres de convocation de
taire aiïembler tous ceux, des trois

Ordres , les Baillis 6c Sénéchaux ou
leurs Lieutenans , fc font; néanmoins

' bornés
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bornés à faire affembler une portion

plus ou moins confidérable des non-
Nobles de leurs Diftridbs.

Perfuadés de la néceflité de remplir

dans les Lettres de convocation une
claufe il effentielle

,
que fans elle rien

ne pouvoit rendre rAlTemhlée des Etats

nationale & légale , nous avons par-

couru, avec la plus grande attention,

les differentes îources d’une fi étrange

inexaékitude, en remontant jufqu’à leur

naiffance , ou nous avons enfin décou-

vert le trait de lumière qui devoir &
auroit dû conduire dans ces importantes

operations. _
’ Lorfque les Villes .commencèrent à

être érigées en Communes , elles for-

mèrent un troifième -Etat ; de façon -

qu’en convoquant des Députés des

bonnes Villes , des Députés du Clergé,

& des Députés des ' Militaires ou Pof-

feffeurs .de fiefs , Ehilippe-le-Bel tint

véritablement une Affemblée des Etats-

^ Généraux de fon Royaume, le refte dçs

François étant alors plongé dans la fèr-

vitude. D’oû il fuit que l’inexaéiitude

en queftion a pour caufes principales,

-les changemens furvenus dans' la pof-

,.feffiQn .des fiefs dont les propriétaire^



t)ïlt celle de compoier leuis ilLtât mi-

litaire ou même d’en faire partie', la

fbbftitution du - mot Ordre à celui

diEtat
^ ôt la formation fticcelîîve de

nouveaux états & de noüvèlles profef-

lions , devenues indifpenfables dans
Tordre focîal exlftant. Auffi avons-nous
déjà obfervé que dans les fiècles pofté-

rieurs , les Tribunaux de Juftice, les

Arts &: Métiers & les autres nouveaux
Corps ont été admis à la rédaétion ou

Î

îTéleiiratîon des Cahiers de leurs do-»

éances refpeélives : êc c’eft encore con-

féquemment à cette règle primitive,

toujours apperçiie au-moins confufë-

ment
, malgré les ténèbres des fiècles

d’ignorance, que les Cours feuveraines

ont été appelées à toutes les Affemblées
de Notables qui pnt eu lieu depuis

Henri II
;
règle fi indeftruétible & telle-

ment fondée fur Téquité naturelle
,

,
qu’elle vient, dans ce fiècle éclairé

d’infpirer , comme par inftméî: , 1 la

plupart des genres de profelîîons &C

états qui coiiftituent aujourd’hui Tordre

focial^ la peiifée de nous demander à

erre aiitorifés à élire leurs Députés
particuliers pour la prochaine Auem-

des JEtats-Généraux : demande à
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laquelle nous ne pourrions nous refufer

fans une injuftice manifelle
,

puift:|ue

nous avons annoncé authentiquement

la prochaine tenue des Etats-Généraux

de notre Royaume ,
&c que ces Etats ,

pour être véritablement généraux ,

doivent être compofés des Députés de
tous les genres d’états êc profeffions qui

conftituent en ce moment la Nation,

de même que fous Philippe-le-Bel ils

furent compofés de tous les genres

d’états 6c profeflîons qui la conftituoient

alors. Et fi Louis le-Gros 'avoir préparé

la voie à cette première tenue d’Etars-

Généraux par la création d’un troifième

Etat , en érigeant les Villes en Com-
munes ; de même en achevant d’abolir

la Servitude au commencement de
notre rè^ne , nous avons aufli préparé

la voie a une tenue d’Etats-Générau^

vraiment digne d’un Peuple franc ,

dont tous les membres y participeront

fans nulle reftriélion odieufe vis-à-vis

de Serfs opprimés par leurs frères répu-

tés feuls membres de la Nation.

D’autre part , les Privilégiés venant

de renoncer eux-mêmes à leurs exem-
ptions en fait d’impôt

, ce généreux

iacrifice devoir acquérir à la Nation It

C 1
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îYîoyen de fe donner pour "Repréfeti-

tans les Citoyens les plus verfés dans la

connoîiTance des befoins ôc des reffbur-

ces de chaque pays, confidéré relative-

ment aux intérêts de tous fes Habitans,

conféquemment les plus en état de
fiipuler au nom & à -la charge ou au
profit de ces mêmes Habitans : tous

avantages que procurera là méthode
d’envoyer un Député par chaque Etat

général dans un Diftriéx
,
en même-

temps qu’elle fixera ôc perpétuera l’or-

dre y liyérarch'ique aêtuel des rangs ,

dignités , charges ôc emplais ; tandis

cufune lutte réelle . établie inconfidé-
i. ^ ^

^ V .

•rémént entre quelques fous-divifions

trop vagues de nos divers Sujets, n’eut

pii manquer de "le détruire tôt ou
tard.

# En conféquence de tout ce que ci-

defllis
,
nous avons arrêté provifoire-

ment en notre - Confeil un Règlement
^hjéint: pour votre inftruétion, ôc dans

lequel vous trouverez une méthode de

faire participer -tous les Chefs de feu à

Ja noitilnarién 'des ‘Députés aux Etats-

généraux & à la rédaélion des Cahiers

de Remontrances; méthode qui puifée

fdans la nature 'ni^e des chofes êc
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dépouillée de toute modification arbi-

traire ^ facilitera à la-fois ces deux opé-

rations importantes ,
de préviendra en

même-temps tout inconvénient au fujet

des Députés de chaque Diftriét de

grande Ville, fans néanmoins en ref*

treindre le nombre plus qifil ne Ta été

lors des anciens Etats-Généraux : en
forte donc que notre préfente Lettre

de convocation, loin de contrarier les

bonnes, anciennes de louables Coutu-
mes de notre Royaume au regard dés

Etats-Généraux 5^ en contiendra toucen-

femble la lettre ScTefprit, de vous four-

nira en outre des moyens de mettre à

exécution une claufe efientieilé inférée

en vain dans la plupart des ancænnes
Lettres J par les raifons de circonlrances

que nous vous avons déjà indiquées.

Et c’eft ainfi qu’après avoir pris toutes

les mefures que nous avions dans notre

fagelTe jugées convenables
,

afin de
réunir en une AlLemblée véritablement

nationale, les Repréfentans de la grande

famille' dont nous avons fi fort à cœur
de pouvoir, en père commun , efieclucf

de, confolider le bonheur, fur- tout en
adoiiclilant le fort de la portion la

moins fortunée de fes membres, nous
C J
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avons enfin la fatisfaâriôn de voir notré»

première attente remplie& nos premiers

vœux exaucés.

A CES CAUSES , Nous vous âvertiffbns

& fignifions que nous commencerons à

tenir les Etats • Généraux de* notre

Royaume le .... du mois de
prochain

, en notre Ville de oii

nous défiions ôc entendons que fe

trouvent des Députés de chaque genre
d’état 5c profelïïon , envoyés par les

divers Diftriéts de Bailliage êc Séné-

chauffce, 6c par les grandes Villes, 6c

qu’ils y viennent chacun en fon regard

munis de pouvoirs fuffifans 6c bien

inftriiits des doléances de leurs états

refpeœfs , ainfi que des moyens jugés

par iceux propres à améliorer leur fort,

encourager ou perfedtionner leur pro-

feffion, 6c concourir pour leur part au
rafFermilTernent de lar profpérité natio-

nale 6C à la gloire du nom François*

A l’effet de quoi nous voulons, vous

mandons 6c enjoignons très-expreffé-

ment
,

qu’auffi-tôt après la préfente

reçue, vous ayiez à la faire parvenir'le

plus promptement poiTible , à toutes

les Communautés de votre Reffort,foit
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Villes

, Bourgs ou Villages, afin qwe
toits les Chefs de feu d’icelui ayent foin^

de drefler au plutôt leurs Cahiers de
doléances & remontrances, &c d’élire

leurs Députés ,
à raifon d’un pour cha-

que état général^ (fauf le droit à deux,
ou plufîeurs états, de n’avoir qu’un feul

& même Député ; ) lefquels Repréfen^

tans ils chargeront de venir à l’Affenv

blée générale de nofdits Etats audit

jour , avec les mêmes pouvoirs que s'ils

y étoient eux-mêmes tous préftns (r),

pour nous faire entendre tant leur^

plaintes bc doléances
,
que leui^s vues

fur la manière d^acquitter la foi des
Rois nos prédéceflTeurs & la nôtre le

plus au^'foulagement de nos Sujets que
taire fe pourra , comme auffi tous les

moyens quils croiront capables de
contribuer au bien général du Royaume,
©U réfpeéldvement à celui des divers

états ou profeilîons
,

qui par leur réu-

nion conftituent aujourd’hui la Nationr

(i) C« font les termes des Lettres de convocation pour

îes Etats de 1 3 2.0 5 ils contiennent , comme on voit ^

l’aveu du drtïk qu’avoient & qu’ont tous les Citoyens

François d’être Membres des Aflcmblées nationales , fauT

les reilridions néceflîtées & déterminées par k nature de»

chofes^

C4
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Françoife ;^a{ïurant lefdits Doutés que
de notre part ils nous trouveront dif-

pofés à exécuter entièrement ce qui

aura été avifé & réfolu auxdits Etats

,

afin que chacun en fon endroit puifle

recevoir & fentir les heureux fruits

qu’on peut &: doit raifonnablement

attendre de rifllie d'une fi mémorable
5c* fi augufte Affemblée.

Nous vous enjoignons donc de faire

parvenir cette préfente èc nos inten-

tions, à la connoiffance d’un chacun de
nos Sujets, le plus promptement pofiible,

èc de vous conformer pour l’exécution

de ce que ci-defius, au Règlement pro-

vifoire arrêté en notre Confeil
, ainfi

qu’il a été dit, &c dont îa teneur s'enfuit;

éc à ce ne faites faute. .....
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PRÉCIS
D'v N Règlement provifoire fur les

préliminaires de VAffemblée des États-

Généraux.

Art. l’arrivee des Lettres de Sa
Majefté dans les dilFérens reflTorts^le

Bailli ou Sénéchal ,
6c en fon abfence

le Lieutenant-Général , alLemblera le

Tribunal 6c lui en donnera communica-
tion ; ôc il fera ordonné

,
à la réquilîtion

du Procureur du Roi
,
qu’elles feront

lues à la première Audience, 6c qu’on

en fera- régiftre pour y avoir recours.

I L Cette Audience fera annoncée
en la manière la plus folemnelle ufitée

dans chaque Pays : on y lira d’abord

les Lettres de Sa Majefté ; enfuite on

y ordonnera de nouveau qu’elles feront

publiées à fon de trompe 6c cri public ,

affichées dans tous les carrefours 6c lieux

accoutumés de la Ville , fiége de la Ju-

rifdiétion
;
qu’on les lira à haute voix

au premier jour de Marché, au Prône
lè premier Dimanche fuivant ; le tout,

afin qu’aucun n’en puifle prétendre

caufe d’ignorance.
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III. Il ,fera* ordonne à cette mêmev
Audience que les fufdites Lettres & les

Sentences du Bailli feront adreflTées par -

copie ou vidimus aux Juges inférieurs,

pour de-là être envoyées dans toutes

les Villes, Bourgs & Villages duRefîbrt,

avec aflîgnation auxdites Villes, Bourgs
& Villages dans la perfonne de leurs

Officiers-Municipaux, de comparoir par

Repréfentans au jour & au lieu indi-

qués, en rAflemblée générale du Ref-
fort, pour y procéder à la compilation

’

ôc rédâétion du Cahier général des Re-
montrances des Habitans du RelTort,

& à TélecSbion du Député de chaque
Etat général dans ledit RefTort à TAf-
femblée générale de la Nation.

IV. On commencera dans chacune
defdites Villes, Bourgs & Villages par

former la lifte de tous les Chefs de feu;

àTeffet de quoi, lors de la publication

des Lettres de Sa Majefté & des Sen-
tences & Ordonnances du Bailli ou Sé-

néchal, il fera enjoint auxdits Chefs

de feu d’aller s^inferire au jour , lieu èc

heure indiqués, fur la lifte des Habitans

, de la Communauté, fous peine, pour

les contrevenans,de n’être point admis

aux Aftemblées fubféquentes relatives



43
aux Etats-Gënëraux, &c fous la condi-

tion, pour les comparans , de fe claflcr

parmi les divers états & profeflîons qui

conftituent aujourd’hui l’édifice natio-

,nal
, & dont le nombre fe trouve ré-

duit
,
par la nature des chofes ^ aux

treize dalles générales fuivantes :

I®. ClaJJe des Eccléjîafliques ^ dans la-

quelle font compris les Cardinaux

,

Archevêques, Evêques, Abbés Se tous

les Prêtres féculiers, foit Bénéficiers ou
non; l’Ordre de Malthe ; tous les Repré-
fentans de chaque Communauté reli-

gieufe , foit d’hommes ou de femmes , ré-

gulière ou féculière , fauf une exception

mentionnée dans la fîxième Clafle ci-

après.

2®. Clajfe du Militaire^ dans laquelle

font compris les Nobles de naiflance ;

tous les Militaires de terre , foie en
exercice ou retirés , lefquels ne préfé-

reront pas d’être d’un autre état ; tous

les Employés acceflbires.

3 Clajfe de la Marine^ dans laquelle

font compris tous les Marins , tant de
la Marine royale, que de la Marine
marchande ; les Membres des Acadé-
mies &c Ecoles de Marine ; les Ingé-

nieurs - conftruéleurs ; les ProfefTeurs
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d’Hydrographi'e

,
ôc tous les Employés

acceffbires.

.
4^. Clajfe de la Jufiice^ dans laquelle

font compris tous les Membres des

Tribunaux territoriaux; tous les Mem^
bres des Tribunaux d’attribution ; les

Faculrés de Droit ; les Greffiers , les

Avocats, Notaires, Procureurs; les

Huiffiers &: autres Employés acceffbires.

5^. Clajfe de la Magijirature-munici-

pale^ dans laquelle font compris tous

les Membres des Aflemblces Provin-

ciales ,1 des Commiffions & Bureaux in-

termédiaires ; tous les Officiers muni-
cipaux; les Marguilliers

,
Procureurs-

fabriciens , &c. les Adminiftrateurs des

^Hôpitaux des biens des pauvres qui

n’ont point un état plus habituel ; les

Tréforiérs & Receveurs des deniers

publics ; tous Employés accéffbires.

(j®. Clajfe des Officiers de fr-Tité ^
dans

laquelle font compris les Facultés de

Médecine
; les Académies

,
Sociétés 6c

Ecoles de Médecine, Chirurgie, Phar-

macie, Anatomie
;
les Médecins, Chi-

rurgiens, Apothicaires, Vétérinaires;;

les Repréfentans des Communautés re-^

Kgieufes tant d’hom.mes que de femmes,
confacrées au fervice des malades j

les
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Bôtaniftes 5c Herboriftes ; tous Em-
ployés en titre ou acceflToires au fervice

des malades.

7 ®. C/aJJe des Lettrés ù des Artifles^

<lans laquelle font compris les Membres
de dilFérentes Académies 5c Sociétés

•royales non clalTés ailleurs
;
les Faculté^s •

des Arts; les Auteurs non-claffés ail-

leurs
,

le bien public voulant que les

Auteurs d’ouvrages ou de découvertes

•utiles à une profeflîon , ayent le droit

d’être aggrégés à cette profeflion pour

de regard des Etats --Généraux ; les

Membres des Acadérnies dé Peinture,

Sculpture, Architeéture , Mufique ôc

tous les Artiftes
,

avec les Employés
accefToires.

'

Clajje des Agriculteurs - proprié^

Maires ^ dans laquelle font compris tous

les Propriétaires occupés à la culture de
leurs propres terres, exclufivement à
celles d’autrui

; les Membres des Aca-
démies 5c Sociétés d’Agriculture

; les

'Ingénieurs des Ponts 5c Chauffées ; les

Dire£teurs5cles Propriétaires de harras*;

les Laboureurs qui ont remporté’ des

prix d’Agriculture
;

les Bergers 5c les

JRégiffeurs généraux fous-a^erxaant les

objets de leur bail.
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9^- Négocions & des Maniée

facturiers , dans laquelle font compris

les Marchands en gros, les Agens-de-

Change
,

Banquiers
,

Courtiers
; les

Chefs de Fabrique , les. Entrepreneurs

de diverfe efpèce non-clafles ailleurs ;

tous les Commerçans en gros ; le^s Com-
mis , Secrétaires de autres Employés
acceflToires.

lo®. C/aj[/e des Marchands en détail^

dans laquelle font compris les fix Corps
de Marchands ; tous les Marchands ou
Vendeurs en détail, & les Employés
acceflbires.

Clajfe des Arts & Métiers^ y
compris ceux érigés en. Offices, avec

les Employés acceffbires.

II®. Clajfe des Cultivateurs en fous--

ordre ^ y compris tous les Laboureurs

employés à la culture des terres d’au-

trui , en qualité de Fermiers , de Vigne-
rons, ôce. ôc tous Ouvriers' âccefloires.

15'^. ClaJJe des Journaliers ù hommes
de bras (i)

,

qui ne font attachés à au-

cune des Claffes précédentes.

(i) Ce font les termes employés dans «n Procès-Verbal

de 1^14 en parlant des Eleéleurs & des Eligibles, pour

délîgncr ceux <jue nous nommons aujourd’hui Hommes dè

peine.
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^
V. Les Chefs de feu de chaque Com-

munauté étant ainfi claflTés, il fera pref-

crlt un efpace de temps convenable,

pendant lequel chaqne Citoyen dref-

lera les doléances & demandes qü’il

jugera à-propos ; obfervant de les claiïer

ainfi quil eft indiqué dans les Lettrés

'«de Sa Majefté.

VL Au jour prépofc pour cet elFet^

des CommiflTaires de chaque ClaïTe en
rédigeront & compileront le Cahier par-

ticulier : cette opération fera fiiivie

d’une affemblée de Communauté ou do
Ville , dans laquelle on lira d'abord les

-Cahiers particuliers pour en former le

Cahier général de l’endroit ; enfuite on

-y procédera à la nomination des Dé-
putés, au fcrûtih, en cette forte :

VII. Les Membres de chaque Etat-

général donneront leur bulletin à part;
‘ de manière que fur le Procès-verbal d^
l’Eleélion, qui fera imprimé auffi-tôt,

on verra à la fuite de chaque Claffe,

I®. le nom de tous ceux qui auront eu
des voix ; i®. la quantité- de voix que
chacun aura eue ;

3®. & à la fin les pou-

voirs accordés par laCommunautéàceux
qui , ayant la gloire d’être finalement

Députes du Diftrid > fe trouveront
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par-là les Repré^fentans de' ladite. Gom«*
niunauté.

Vlli. Le Ciroyeia, réfidant dans la

Communauté
,
qui aura réuni le plus

de .fufrrages , fera Député honoraire de
4 endroit pour porter

,
tant le Procès-

verbal de l’Eleétion
,
que le Cahier de

doléances, au jour & lieu indiqués pour
rAffemblée générale du Diftriét , la-

quelle fera préfidée "par le Bailli, Sé-
néchal ou foii Lieutenant. -

. :

IX. Là on rapprochera d’abord tous

les Procès-verbaux d’EIeébion
,
pour en

former, une Lifte générale des Députés
de chaque Claffe, avec le nombre coi-

refpondant des voix ,qu’ils auront eues

dans la totalité du Diftriét; & le Ci-

"toyen qui ,
dans chaque Etat-général,

aura réuni le plus de fufFrages,re trou-

vera élu le Repréfentant dudit Etau,

ou fi le cas y écheu, de deux ou plu-

fîeurs Etats
, eû rAffemblée des Etâts-

.
Généraux (i).

X. En conféquence, il fera expédié

une Lettre d’avis auxdits Députés
, fup-

(i) Il cft facile de voir que par cette méthodejes -^’e-

préfeutans de la Nation auront véritablement réuni la plu-

ralité des fuffrages de leurs Concitoyens , fans que refprit

d'ictrigue ait pu cn,a,ucuue manière inâucr.fur leur choir.



pofë qu’ils foient abfens; & à leur arri
vee, il fera tenu une fécondé* afTèm-
blee générale, compofée des mêmes
Membres &, en outre, defdits Dépu-
tes : on y nommera des CommilTaires
pour la rédaélion & compilation des
Cahiers généraux du Diftrict

; après la
confec^on defquels les Repréfentans
dudit Diftriâ: fe rendront au lieu indi-
que par Sa Majefté pour la tenue des
piochains Etats-Généraux.

r équité naturelle veut que les
Villes, dont les Habitans font aufïï
nombreux que ceux d’un Diftriét de
Radhage & SénéchaulTée

, joitilTent dememe du droit de former chacune en
Ion regard un Diftria de députation :

lurquoi il eft à obferver que la popu-
lation des divers Diftrids ( l’un portant
1 autre ) étant d’environ foixanre & dix
mille âmes, les Villes qui ont à-peu-près
cetre population

, ou au-delà, font en
coniequence les feules qui jouiront Sc
devront jouir du droit dont il s’agit (i).
Conféquemment les Lettres de Sa

(0 Les clalTes i

* '' '

naliers
, ne formel

Liées dans chaque
nicipaÜté en ordonnera.

D
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Maiefté feront adreffées au Chef de k
Municipalité de ces Villes, ainfiqu elles

l’ont toujours été dans ces owaüons ;

au Prévôt des Marchands de Pans; SC

les Municipalités veilleront à leur exe-

cution ,
fans s’immifcer Railleurs dam '

la députation du Diftria, prefidée SC

dirigée par le Bailli on autre Juge ana-

logue , & fans que ce Juge ou fon Tri-

bunal s’immifcent non plus en «en dans

la députation de leur Vil'.e, al effet de

quoi ils feront partie de la Claffe de la

Juftice du Diftria. /

XII. Comme dans ces Villes les

Aftemblées générales d’Habitans le-

,-oient trop difficiles à établir ,
chacune

des treize y exiftantes procéd^a en pan

ticulier à l’éleaion de fon Député &
'

à la rédaaion de fes Remontrances ,

en l’une des deux manières fuivantes,

félon que la Municipalité jugera lune

ou l’autre plus commode & plus eon-

venable pour les Habitans de chaque

Etat: ,

Ou bien, elle ne formera, pour cet

effet
,
qu’une Aflemblée ; ce qui fera

. facile ,
par exemple ,

aux deux premières

Claffes, Scc.
,

Ou bien ,
elle fera fous-divifee en plu-
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fées chacune d’une affbciation ou cor-

poration particulière déjà déterminée ;

&c c’eft ainfi qu en agiront les diverfes

compagnies de la Claffe de la Juftice,

les corporations de la Claflë des Né-
gocians , de celle des Marchands , éle

celle des Arts mécaniques, &c. (i).

Dans ce dernier cas , les Afîemblées

particulières fuivront la maVche indi-

quée ci-defTus pour la confeélion de
leurs Cahiers de doléances 6c la nomi-
nation de leurs Députés refpeëtifs ;

&
ceux-ci s’étant réunis en une AiTemblce

générale, relativement à leur ClafTe,

ils y arrêteront leur Cahier 6c la Lifte

générale de leurs Députés honoraires ,

avec le nombre correfpondant des voix

données à chacun de ces Députés.

Alors les Procès-verbaux des Elec-

tions 6c les Cahiers de doléances feront

confiés au Député réuni (Tant dans chaque
-Claffe la majorité des fuff'rages, &c pré^

fentés par lui à l’AlTemblée-de-VilIe

,

oii l’on nommera des Commiffaires

(l) Le bien public femble exiger que les Bailliages ou
SénéchaulTees de plufîeurs cents milliers d’Habîtans foient

décompofés en divers Bailliages de 70 à 150 mille Habi-
Cans chaque.
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pour la récla<aion & compilation du
panier general de doléances

, & où Ion
déterminera

, comme ci-defTus , le choix
des Keprelentans de ladite Ville.
XIII Le bon ordre & le bien pu-

blic veulent que les Baillis , SénéchLx
Clé leurs Lieutenans, aient foin de fixer
a la meme époque toutes les nomina-
tions de Dépurés qui fe feront dans
leur diftnâ:

; Lavoir à un Dimanche les
nominations préparatoires qui auront
lieu

, tant dans les Communautés pe-
tites Villes, Bourgs ou Villages, que
dans les diverfes corporations des Wa-
bitans des Villes

, & à un autre jour
plus ou moins éloigné, l’AlTembléeVé-
nerale des Diftricls.

^

Xiy. Si des accidens imprévus ou
râlions quelconques empêchent un

Uepute d’accepter cette commiffion
, il

endonneraavis au plutôt ;&alors il fera
remplace par celui qui fe trouvera avoir
réuni la deuxieme majorité de fuf-
frages.

• voix pour Sélec-
tion du Dépvité d’une clalTe quelcon-
que, la préférence fera pour celui qui
le leta engagé conditionnellement à la
publication a un fecret important pour
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l’Humanité ou pour les Arts , ou i

quelque dépenfe d’utilité publique.

XVI. Les Députés de chaque Etat

général feront choifis au gré des Elec-

teurs 5 ou parmi les Nobles , ou parmi

les non-Nobles, ou parmi les Anoblis:

il fuffira pour cet effet, ainfi que pour

être Ele£teur , i®. d’être né François ou
naturalifé; d’être âgé au-moins de

25 ans Sc un jour; 3®. 6c d’être domi-
cilié dans le Royaume.
XVIL L’honneur d’être choi fi par Tes

Concitoyens pour être leur Repréfen-

tant aux Etats-Généraux formant la

plus belle récompenfe à laquelle un
Citoyen puiffe afpirei: , il ne fera alloué

auxdits Députés aucuns appointemens
ni dédommagemens pécuniaires quel-

conques
, à moins que les Députés de

la claffe des Cultivateurs en fous-ordre

èc de celle des Journaliers ne foienc

point en état de fournir aux dépendes

de leur commilîîon , auquel cas il y
Fera pourvu aux feuls dépens des deniers

publics.

XVIII. Quant aux Députés des autres

claffes qui fe trouveroient dans le rnême
cas, il y fera pourvu aux dépens de leurs

claffes refpeétives, en la manière jugée
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la pîus convenable & la moins domma-
geable par rAfTemblée générale du Dif-

tricb où lefdits Députés feront reconnus
bien & dûment élus , conféquemmeut
aux articles IX &c XII ci deflTus.

XIX. Les Etats Provinciaux des Pays-

d’Etats enverront leurs Députés en
nombre convenable^ &€n outre il fera

libre aux Diftriéls de Bailliage ou Sé-

néchauuée dépendans defdits Etats,

d’envoyer leurs Député's refpeébifs à

l’inftar des Pays d*EIe£tion; le bien pu-

blic voulant que s’il y a des réformes

.

à. faire dans l’adminiftration de ces

mêmes Etats
, laNation affemblée puiffe

s’en occuper a.vec.une jufte connoifTance

de caufe, après avoir entendu, tant les

doléances & remontrances des uns, qi^e

les moyens de juftification des autres,

enfemble les vues de perfeébionnement

propofées par les perfonnes à ce les j>lus

intérefices , comme auflî les plus à meme
de bien connoîcre les avantages èc les

inconvéniens de la forme actuelle d’ad-

miniftration des fufdits Etats.

Fait à Verfailles
,
par M. B. D. L.

C P. Z. E. Z. &c. >


